
 
Botulisme lié à la consommation de saucisson, France, 2003 

 
 
 
 
 
 
Eléments d’information concernant le procédé de fabrication des saucissons contaminés:  
 
 
Les saucissons ont été fabriqués par l’entreprise Bouod, située à Marseille.  
Produits commercialisés dans les boucheries-charcuteries « Halal ». 
Les lots incriminés ont été fabriqués en juillet 2003. 
Produits dont la DLC était parfois supérieure à 6 mois et conservés à température ambiante 
sur les points de vente. 
Les saucissons de bœuf ont été fabriqués à partir d’un mélange de viande de bœuf (moins de 
10%) et de viandes de volailles séparées mécaniquement, auquel ont été ajoutés des épices et 
des additifs (polyphosphates).  
Ils ont été cuits au bain-marie (15 minutes à 73°C) mais avec une montée en température 
longue et variable, de 45 minutes à plus de 3 heures. Le refroidissement se faisait dans un 
premier temps par immersion des produits dans un mélange eau-glace qui permettait 
d’atteindre une température à cœur de 40°C en environ 20 minutes, puis passage en chambre 
froide de façon à atteindre normalement une température inférieure à 7°C après 4 heures. 
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